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Constitution apostolique de N. T. S. P. le Pape 
L*on XIII sur les Indulgences du Jubilé
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doiNous avons médité sur la charité infinie du Pasteur éternel, 
qui “ appelle ses propres brebis par leur nom” (Jean, X, 3), “ afin 
qu'elles aient la vie et qu’elles l’aient avec plus d’abondance ” 
(fbid, 10) et qu.‘ non seulement attend qu’elles viennent se réfu
gier dans son sein, mais encore va au-devant d’elles. Et c’est 
pourquoi Nous avons conçu le projet d’ouvrir le trésor des libé
ralités apostoliques, durant Vannée prochaine, qui est celle du 
jubilé, aux personnes même que leur condition ne laisse pas libres 
de tenter le voyage prescrit vers cette Ville sacrée et vers les 
tombeaux des bienheureux apôtres.

Nous avons donc voulu que Von ne vit pas demeurer infruc
tueuses la foi et la piété de beaucoup de fidèles qui eussent entre
pris un tel voyage avec le plus grand zèle s’ils n’étaient retenus 
par la clôture de leur monastère, par les liens infrangibles de la 
captivité, ou par quelque infirmité corporelle. Les adoucisse
ments que Non inspire en leur faveur Notre bienveillance ne 
seront pas seulement conformes aux besoins ou aux intérêts de ces 
fidèles, mais ils auront encore des conséquences fructueuses pour 
le salut commun de tous les chrétiens. Lorsqu’on effet tant 
d’hommes séparés des autres par la pureté de leur vie, par l’ar
deur de leur piété, par la pénitence ou par le malheur uniront 
leurs prières et leurs larmes, Nous pourrons concevoir une bien 
plus ferme espérance de voir apaisée la divine miséricorde.
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